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DELIBERATION N°2022/CS/01/09 

 
COMPTE RENDU DE LA COMPÉTENCE DÉLÉGUÉE AU PRÉSIDENT EN MATIERE DE MARCHÉS 

PUBLICS ENTRE LES 1er FEVRIER 2021 ET 31 DECEMBRE 2021 
 

Le Comité Syndical du Syndicat Mixte de Promotion de l’Activité Transmanche 
Vu l’arrêté Préfectoral du 19 octobre 2000 et 27 décembre 2018 ; 

Vu les articles L 5721-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
 

Les propositions du Président entendues 
Après avoir constaté la présence du quorum légal de ses membres 

 
 
Vu les délibérations n°2019/CS/10/06 du 18 octobre 2019 et n°2021/CS/10/08 du 13 octobre 2021 
portant délégation de compétences au Président du SMPAT ; 
 
Considérant que le Président est chargé de prendre toute décision concernant la procédure, les 
modalités de passation, et la conclusion des marchés et accords-cadres inférieurs à 1 000 000 € HT, 
dès lors que les crédits sont inscrits au budget ; 
 
Considérant que le Président doit rendre compte, à la plus proche réunion du Comité Syndical, des 
actes pris dans le cadre de cette compétence ; 
 
Considérant que les marchés référencés en annexe ont été passés entre le 1er février 2021 et le  
31 décembre 2021. 
 
À l’unanimité, 
 
Prend acte du compte-rendu des marchés passés sur compétence déléguée entre le 1er février 2021 et 
le 31 décembre 2021. 
 
 

 
Le Président, 
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